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1° soit le fonctionnement des éléments dangereux de 
la machine uniquement par l’utilisation d’un dispositif de 
commande nécessitant une action maintenue ou d’un dis-
positif de commande bimanuelle, ou par l’action continue 
d’un dispositif de validation;

2° soit le fonctionnement de la machine uniquement 
dans des conditions où les pièces en mouvement ne pré-
sentent aucun danger pour la santé, la sécurité ou l’inté-
grité physique des personnes ayant accès à la zone dan-
gereuse, par exemple, à vitesse réduite, à effort réduit, 
pas à pas ou au moyen d’un dispositif de commande de 
marche par à-coups.

2.20.14. La présente sous-section s’applique, compte 
tenu des adaptations nécessaires, à tout travail sur une 
installation électrique. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1187-2015, 16 décembre 2015
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 7° et 42° du 
premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail (chapitre S-2.1), la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail peut faire des règlements 
sur les matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 29 avril 2015, avec avis qu’il pourrait être 
adopté par la Commission et soumis au gouvernement pour 
approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

ATTENDU QUE la Commission a adopté, avec modifi -
cations, le Règlement modifi ant le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail, à sa séance du 17 septembre 2015;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, un projet de règlement que la 
Commission adopte en vertu de l’article 223 de cette loi est 
soumis pour approbation au gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7° et 42°)

1. L’article 184 du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1, r. 13) est modifi é par le rempla-
cement de « 186 » par « 189.1 ».

2. Les articles 185 et 186 de ce règlement sont abrogés.

3. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 188, de la sous-section suivante :

« §1.1 Cadenassage et autres méthodes de contrôle 
des énergies

188.1. Dans la présente sous-section, on entend par :

« cadenassage » : une méthode de contrôle des énergies 
visant l’installation d’un cadenas à cléage unique sur un 
dispositif d’isolement d’une source d’énergie ou sur un 
autre dispositif permettant de contrôler les énergies telle 
une boîte de cadenassage;

« cléage unique » : une disposition particulière des 
composantes d’un cadenas qui permet de l’ouvrir à l’aide 
d’une seule clé;

« méthode de contrôle des énergies » : une méthode 
visant à maintenir une machine hors d’état de fonctionner, 
telle sa remise en marche, la fermeture d’un circuit élec-
trique, l’ouverture d’une vanne, la libération de l’énergie 
emmagasinée ou le mouvement d’une pièce par gravité, 
de façon à ce que cet état ne puisse être modifi é sans 
l’action volontaire de toutes les personnes ayant accès à 
la zone dangereuse.
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188.2. Avant d’entreprendre dans la zone dangereuse 
d’une machine tout travail, notamment de montage, d’ins-
tallation, d’ajustement, d’inspection, de décoinçage, de 
réglage, de mise hors d’usage, d’entretien, de désassem-
blage, de nettoyage, de maintenance, de remise à neuf, 
de réparation, de modifi cation ou de déblocage, le cade-
nassage ou, à défaut, toute autre méthode qui assure une 
sécurité équivalente doit être appliqué conformément à la 
présente sous-section.

La présente sous-section ne s’applique pas :

1° lorsqu’un travail est effectué dans la zone dange-
reuse d’une machine qui dispose d’un mode de commande 
spécifi que tel que défi ni à l’article 189.1;

2° lorsque le débranchement d’une machine est à 
portée de main et sous le contrôle exclusif de la personne 
qui l’utilise, que la source d’énergie de la machine est 
unique et qu’il ne subsiste aucune énergie résiduelle à la 
suite du débranchement.

188.3. Le cadenassage doit être effectué par chacune 
des personnes ayant accès à la zone dangereuse d’une 
machine.

188.4. Lorsqu’un employeur ayant autorité sur l’éta-
blissement prévoit appliquer une méthode de contrôle des 
énergies autre que le cadenassage, il doit, au préalable, 
s’assurer de la sécurité équivalente de cette méthode en 
analysant les éléments suivants :

1° les caractéristiques de la machine;

2° l’identifi cation des risques pour la santé et la sécu-
rité lors de l’utilisation de la machine;

3° l’estimation de la fréquence et de la gravité des 
lésions professionnelles potentielles pour chaque risque 
identifi é;

4° la description des mesures de prévention applicables 
pour chaque risque identifi é, l’estimation du niveau de 
réduction du risque ainsi obtenue et l’évaluation des 
risques résiduels.

Les résultats de cette analyse doivent être consignés 
dans un écrit.

La méthode visée au premier alinéa doit être élaborée 
à partir des éléments mentionnés aux paragraphes 1° à 4°.

188.5. L’employeur doit, pour chaque machine située 
dans un établissement sur lequel il a autorité, s’assurer 
qu’une ou plusieurs procédures décrivant la méthode de 
contrôle des énergies soient élaborées et appliquées.

Les procédures doivent être facilement accessibles sur 
les lieux où les travaux s’effectuent dans une transcrip-
tion intelligible pour consultation de toute personne ayant 
accès à la zone dangereuse d’une machine, du comité de 
santé et de sécurité de l’établissement et du représentant 
à la prévention.

Les procédures doivent être révisées périodiquement, 
notamment chaque fois qu’une machine est modifi ée ou 
qu’une défaillance est signalée, de manière à s’assurer que 
la méthode de contrôle des énergies demeure effi cace et 
sécuritaire.

188.6. Une procédure décrivant la méthode de contrôle 
des énergies doit comprendre les éléments suivants :

1° l’identifi cation de la machine;

2° l’identifi cation de la personne responsable de la 
méthode de contrôle des énergies;

3° l’identifi cation et la localisation de tout dispositif 
de commande et de toute source d’énergie de la machine;

4° l’identifi cation et la localisation de tout point de cou-
pure de chaque source d’énergie de la machine;

5° le type et la quantité de matériel requis pour appli-
quer la méthode;

6° les étapes permettant de contrôler les énergies;

7° le cas échéant, les mesures visant à assurer la 
continuité de l’application de la méthode de contrôle des 
énergies lors d’une rotation de personnel, notamment le 
transfert du matériel requis;

8° le cas échéant, les particularités applicables telles 
la libération de l’énergie résiduelle ou emmagasinée, les 
équipements de protection individuels requis ou toute 
autre mesure de protection complémentaire.

188.7. Lorsque la méthode appliquée est le cadenas-
sage, les étapes permettant de contrôler les énergies aux 
fi ns du paragraphe 6° de l’article 188.6 doivent inclure :

1° la désactivation et l’arrêt complet de la machine;

2° l’élimination ou, si cela est impossible, le contrôle 
de toute source d’énergie résiduelle ou emmagasinée;

3° le cadenassage des points de coupure des sources 
d’énergie de la machine;
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4° la vérification du cadenassage par l’utilisation 
d’une ou de plusieurs techniques permettant d’atteindre 
le niveau d’effi cacité le plus élevé;

5° le décadenassage et la remise en marche de la 
machine en toute sécurité.

188.8. Avant d’appliquer une méthode de contrôle des 
énergies, l’employeur qui a autorité sur l’établissement 
doit s’assurer que les personnes ayant accès à la zone dan-
gereuse de la machine sont formées et informées sur les 
risques pour la santé et la sécurité liés au travail effectué 
sur la machine et sur les mesures de prévention spécifi ques 
à la méthode de contrôle des énergies appliquée.

188.9. Un employeur ou un travailleur autonome doit 
obtenir une autorisation écrite de l’employeur qui a auto-
rité sur l’établissement avant d’entreprendre un travail 
dans la zone dangereuse d’une machine. L’employeur qui 
a autorité sur l’établissement doit s’assurer qu’il appliquera 
une méthode de contrôle des énergies conforme à la pré-
sente sous-section.

188.10. Lorsque plusieurs employeurs ou travailleurs 
autonomes effectuent un travail dans la zone dangereuse 
d’une machine, il incombe à l’employeur qui a autorité sur 
l’établissement de coordonner les mesures à prendre pour 
s’assurer de l’application de la méthode de contrôle des 
énergies, notamment en déterminant leurs rôles respectifs 
et leurs moyens de communication.

188.11. L’employeur qui a autorité sur l’établissement 
doit fournir le matériel de cadenassage dont les cadenas 
à cléage unique, sauf si un autre employeur ou un tra-
vailleur autonome en est responsable par application de 
l’article 188.10.

Le nom de la personne qui installe le cadenas à cléage 
unique doit clairement être indiqué sur celui-ci. Toutefois, 
l’employeur peut mettre à la disposition des personnes 
ayant accès à la zone dangereuse d’une machine des cade-
nas à cléage unique sans indication nominale s’il en tient 
un registre.

Ce registre contient au minimum les renseignements 
suivants :

1° l’identifi cation de chaque cadenas à cléage unique;

2° le nom et le numéro de téléphone de chaque per-
sonne à qui un cadenas est remis;

3° le cas échéant, le nom et le numéro de téléphone 
de l’employeur de chaque travailleur à qui a été remis 
un cadenas;

4° la date et l’heure à laquelle est remis le cadenas;

5° la date et l’heure à laquelle le cadenas est retourné.

188.12. En cas d’oubli d’un cadenas ou de la perte 
d’une clé, l’employeur qui a autorité sur l’établissement 
peut, avec l’accord de la personne qui a exécuté le cade-
nassage, autoriser le retrait du cadenas après s’être assuré 
que cela ne comporte aucun danger pour la santé, la sécu-
rité et l’intégrité physique de cette personne.

À défaut d’obtenir l’accord de la personne qui a exécuté 
le cadenassage, l’employeur qui a autorité sur l’établisse-
ment doit, avant d’autoriser le retrait du cadenas, inspec-
ter la zone dangereuse de la machine accompagné d’un 
représentant de l’association accréditée dont la personne 
est membre s’il est disponible sur les lieux du travail ou, 
à défaut, d’un travailleur présent sur les lieux de travail 
désigné par cet employeur.

Chaque retrait de cadenas doit être consigné dans un 
écrit conservé par l’employeur au moins un an suivant le 
jour où la méthode de contrôle des énergies applicable 
est modifi ée.

188.13. La présente sous-section s’applique, compte 
tenu des adaptations nécessaires, à tout travail sur une 
installation électrique. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 189, de l’article suivant :

« 189.1. Lorsqu’une personne effectue un travail de 
réglage, d’apprentissage, de recherche de défectuosités 
ou de nettoyage nécessitant de déplacer ou de retirer un 
protecteur, ou de neutraliser un dispositif de protection 
dans la zone dangereuse d’une machine qui doit demeu-
rer, en totalité ou en partie, en marche, celle-ci doit être 
munie d’un mode de commande spécifi que dont l’enclen-
chement doit rendre tous les autres modes de commande 
de la machine inopérants et permettre :

1° soit le fonctionnement des éléments dangereux de 
la machine uniquement par l’utilisation d’un dispositif de 
commande nécessitant une action maintenue ou d’un dis-
positif de commande bimanuelle, ou par l’action continue 
d’un dispositif de validation;

2° soit le fonctionnement de la machine uniquement 
dans des conditions où les pièces en mouvement ne pré-
sentent aucun danger pour la santé, la sécurité ou l’inté-
grité physique des personnes ayant accès à la zone dan-
gereuse, par exemple, à vitesse réduite, à effort réduit, 
pas à pas ou au moyen d’un dispositif de commande de 
marche par à-coups. ».
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5. L’article 312.86 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le paragraphe 3°, des mots « l’arti-
cle 185, sauf le renvoi qui y est fait à l’article 186 » par les 
mots « la sous-section 1.1 de la section XXI ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1188-2015, 16 décembre 2015
Code du travail 
(chapitre C-27)

Dépôt d’une sentence arbitrale et les renseignements 
relatifs à la durée des étapes de la procédure suivie 
pour l’arbitrage
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le dépôt d’une sentence arbitrale et les renseigne-
ments relatifs à la durée des étapes de la procédure 
suivie pour l’arbitrage

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe e du premier 
alinéa de l’article 138 du Code du travail (chapitre C-27), 
le gouvernement peut, par règlement, établir la procédure 
à suivre pour le dépôt d’une sentence arbitrale et les ren-
seignements que l’arbitre de grief doit fournir sur la durée 
des étapes de la procédure suivie pour l’arbitrage;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur le dépôt d’une sentence arbitrale et les renseignements 
relatifs à la durée des étapes de la procédure suivie pour 
l’arbitrage (chapitre C-27, r. 3);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur le dépôt d’une 
sentence arbitrale et les renseignements relatifs à la durée 
des étapes de la procédure suivie pour l’arbitrage a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
20 mai 2015 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le dépôt 
d’une sentence arbitrale et les renseignements relatifs à la 
durée des étapes de la procédure suivie pour l’arbitrage, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le dépôt d’une sentence arbitrale et les 
renseignements relatifs à la durée 
des étapes de la procédure suivie 
pour l’arbitrage
Code du travail
(chapitre C-27, a. 138)

1. Le Règlement sur le dépôt d’une sentence arbitrale 
et les renseignements relatifs à la durée des étapes de la 
procédure suivie pour l’arbitrage (chapitre C-27, r. 3) est 
modifi é par le remplacement de l’article 2 par le suivant :

« 2. L’arbitre de grief doit joindre à la sentence arbitrale 
qu’il dépose auprès du ministre et aux copies de celle-ci 
qu’il transmet à chacune des parties, en application de 
l’article 101.6 du Code du travail (chapitre C-27), une 
déclaration conforme aux dispositions de l’article 3. ».

2. L’article 3 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « doit contenir » par « est faite à l’aide du 
formulaire prescrit par le ministre et contient ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Diététistes
— Formation continue obligatoire des diététistes 
du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des diététistes du Québec a adopté, en vertu 
du paragraphe o de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Règlement sur la formation continue 
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